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REGLEMENTS
DE I>A

SOCIETE MUTUELLE DE CONSTRUCTION

Adoptés a l'Assemblée Pénérale du 3
^out 1874.

. •

Art. L—Cette Société se nomme la Société Mutuelle de

Construction Soulanges.
Elle est incorporée en vertu du Chapitre soixante-et-neut

des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, intitulé :
" Acte

concernant les Sociétés de Construction."
'

Son bureau d'affaires est à Montréal aveo une succursale

au village de St. Zotique.

Art. IL—Le but de cette Société est de venir en aide au

grand nombre de personnes qui désirent posséder des rési-

dences dans St. Zotique, comté de Soulanges, district de

Montréal.
Ce village est avantageusement placé sur les l>ords du lac

,

St. François, il offre tout à la fois un site agréable pour les

résidences d'été et de grands avantages au point de vue des

manufactures et du commerce.
Art. m.—La durée de la Société est indéterminée.

Aussitôt que tous les membres auront reçu le montant de

leurs actions, la Société sera dissoute.

Art. IV.—Le capital de la Société se divise en actions de

cent dollars chaque.
Ces actions sont réparties en un certain nombre de comptes

ou numéros. Chaque compte ou numéro ne peut avoir plus

de dix ni moins de cinq actions ; aucun membre ne peut pos-

séder plus de vingt numéros.
Le nombre de ces comptes ou numéros est fixé par le

Bureau de Direction.

Art. V.—Les deniers de la Société sont employés :

1" A payer les frais nécessaires de son administration
;

2" A accorder des appropriations aux membres, c'est-a-dire

à leur avancer le montant de leurs actions de la manière ci-

après pourvue.
Art, VL—Toute personne, pour devenir actionnaire ou

membre de la Société, est tenue de signer elle-même ou par

procureur, ou, si elle ne sait pas signer, d'approuver de sa

marque, en présence de témoins, le livre tenu à cet effet où

sont entrés, inscrits et enregistrés les règlements de la So-

ciété avec promesse de s'y conformer, ainsi qu'aux amende-

ments, changements et modifications qui pourraient y être

faits par la suite.

Pour être membre et en exercer les droits, il faut avoir



payé son droit d'entrée et avoir fait au moins un versement

hebdomadaire.
Art. V^ll.—Toute personne en devenant membre ou action-

naire, paie un droit d'entrée de cinq centins par chaque ac-

tion de cent dollars.

Art. VIIL—Les actions sont payables au bureau de la bo-

ciété à Montréal ou à St. Zotique par versements hebdoina

daires de cinq centins par chaque action tous les mercredis

entre trois heures p. m. et neuf heures du soir ou tous autres

iours et heures que les Directeurs fixeront.

Le^ Directeurs fixeront l'époque à laquelle les versements

devront commencer.
Moyennant vingt-cinq contins il est fourni a chaque action-

naire un livret dans lequel sont entrés les payements de ses

versements et remboursements.

Art. IX.—Tout actionnaire qui néghge ou fait défaut de sa-

tisfaire à ses payements hebdomadaires une semaine après leur

échéance, paie une amende d'un centin par action par semaine.

Cependant celui qui paie autant de versements d'avance

qu'il doit d'arrérages, est exempt de l'amende.

(Kuint à ceux qui pourront devenir actionnaires un an ou

plus après la fondation de la Société, les Directeurs, par réso-

lution réglementaire, fixeront la manière dont leurs arrérages

seront payés.
, , . . , xr. . i

A^nT. X.—A l'expiration dun délai juge suffisant par les

Directeurs, la Société peut poursuivre tout actionnaire en

retard pour le payement de ses arrérages ou pour toutes

autres obligations ou conditions auxquelles l'actionnaire peut

être soumis.
. , , • i, *•

Et dans le cas où, à l'expiration de douze mois, 1 action-

naire n'a pas satisfait au payement de tous ses arrérages et

amendes, alors sur résolution à cet etfet, les Directeurs peu-

vent confisquer les actions par lui possédées, au proht de la

Société, qui ne sera pas tenue de lui rembourser sa mise, et

clore finalement son compte.
, :,,

Aj^t XL—Tout actionnaire arriéré de plus d une senaine

n'a pas droit de concourir aux tirages d'appropriations, quant

à son ou ses numéros arriérés.
,

Art XII—Tout actionnaire peut transporter et céder ses

actions ; ce transport est fait par écrit, dans un livre tenu

pour cette fin par la Société et doit être signé par le cédant et

le cessionnaire et contresigné par le Secrétaire-Trésorier ou

son assistant.
» , , ,

La Société n'est tenue de reconnaître tel transport que

loi-^qu'U a été fait dans la forme et aux conditions prescrites

par le présent article, et lorsque le cédant a satisfait à toutes

ses obligations envers la Société.



T

«<

.

b qui
moins les

Art. XIII.—Les actions et deniers généralement d'aucun
membre endetté envers la Société pour quelque cause que ce
soit, sont spécialement et par privilège affectés au payement
des réclamations de la Société contre lui.

Art. XIV.—Au cas de décès d'un membre, son héritier et

représentant légal est tenu de soumettre au bureau des Di-
recteurs les documents ou titres constatant tel décès et éta-

blissant sa qualité et son droit do remplacer tel membre ou
de disposer de ses actions, et après examen, si ces titres sont
jugés satisfaisants, le nom de tel héritier ou représentant est

substitué à celui de l'actionnaire décédé à toutes fins que de
droit. Les diligences seront à la charge de ou des héritiers,

et l'exécution des obligations de la Société envers tel héritier

ou représentant libérera la Société envers les autres héritiers

qui n'auront point fait valoir leurs droits en temps opportun
pour la Société, c'est-à-dire dans les 30 jours après toi décès
de tel membre. Un seul exécuteur ou héritier votera et le

premier choisi par la Société sera préféré. Le Bureau de
Direction aura aussi le droit, sur réquisition par écrit à cette

fin, de payer à tel exécuteur ou héritier tout l'argent

aura été donné à la Société par tel memln-e décède'

dépenses et les amendes) ; toute telle réquisition devra aussi

être faite dans les 30 jours après tel décès de tel membre.
Art. XV.—Les appropriations ou avances d'actions données

aux membres par la Société, sont accordées au moyen de
tirage au sort.

Le mode, le temps et le lieu de ces tirages seront réglés

par le Bureau de Direction.

Art. XVI.—Lorsque l'état des finances de la Société le per-

met, les Directeurs déclarent le tirage d'une appropriation,

et les actionnaires en sont informés par un avis qui est af-

ficiié pendant deux semaines dans les bureaux de la Société,

ou par une annonce publiée deux fois dans un journal à

Montréal à la discrétion des directeurs.

Art. XVII.—Tout actionnaire ne peut obtenir qu'une ap-

propriation sur un même compte ou numéro.
Art. XVIII.—Celui qui a obtenu une appropriation, est

tenu d'en rembourser le montant à la Société sans intérêt en
cent vingt payements égaux, mensuels et consécutifs qui de-

vront se faire à l'un ou l'autre des bureaux de la Société le

premier jour de recettes de chaque mois, à commencer le

premier jour de recettes du deuxième mois après le tirage de
son appropriation.

Art. XIX.—Celui qui néglige ou fait défaut de satisfaire

à l'échéance à ses payements mensuels en remboursement ou
tous autres payements par hii dûs à la Société, à l'exception

de ses versements hebdomadaires, paie une amende de deux
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et demi par cent par mois sur le montant dû jusqu'à parfait

payement.
Cependant il peut s'exempter de l'amende en payant autant

de remboursement d'avance qu'il doit d'arrérages.

Art. XX.—Si un actionnaire désire se libérer de ce qu'il

peut devoir à la Société soit à titre de versements hebdoma-
daires, soit à titre de remboursements d'appropriations, avant

l'échéance de ses obligations, il peut le faire, en payant tous

les arrérages dûs jusqu'au jour de tel payement, et à telles

autres conditions relativement à ses obligations à échoir, que

les Directeurs jugent à propos de fixer.

Il peut aussi substituer, à ses frais, une autre propriété, à

celle par lui originairement hypothéquée ou vendue, pourvu

que telle autre propriété soit jugée suffisante par les Direc-

teurs, pour garantir le payement de la somme due à la So-

ciété.

Art. XXL—Tout membre ayant droit à une appropriation

doit, avant d'en toucher le montant, donner une garantie hy-

pothéquaire ou autre, à la satisfaction du Bureau de Direc-

tion, pour en assurer le remboursement à la Société, ainsi

que le payement de ses versements hebdomadaires et l'exécu-

tion de toutes ses autres obligations vis-à-vis la Société.

Art. XXIL—Les bâtisses sur les propriétés hypothéquées

ou vendues à la Société pour garantir le remboursement des

appropriations sont assurées pour le bénéfice de la Société,

aux frais de l'actionnaire, à telle compagnie d'assurance que

les Directeurs jugent convenable. Ce'ite assurance est ef-

fectuée dans l'intérêt seul de la Société ;
et nelle-ci n'est

tenue à aucune diligence à cet égard envers l'actionnaire.

Art. XXIIL—Les Directeurs emploient l'argent qu'ils re-

çoivent en vertu des transports d'assurance fôits par les ac-

tionnaires, ou partie d'icelui, à réparer les dommages laits à

la propriété.

Art. XXIV.—Les frais d'estimation, d'examen des titres,

de notaire, d enregistrement et autres sont à la charge de

factionnaire.

Art. XXV.—Tout membre ayant droit à une appropriation

qui ne désire pas en toucher le montant de suite, peut donner

avis au Secrétaire-Trésorier, dans les dix jours qui suivent

le tirage de telle appropriation, qu'il consent à ne recevoir

son appropriation que plus tard. Dans ce cas, lorsqu'il sera

prêt, il en donneru avis au Secrétaire-Trésorier; mais les

appropriations qui auront été accordées ou seulement décla-

rées avant ce dernier avis, sont payées avant la sienne, et il

doit commencer ses payements en remboursement le premier

jour de recettes, du mois suivant ce dernier avis.

Art. XXVL—Tout membre possédant moins de dix parts

\

\<

T
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pourra, augmenter pa souscription jusqu'à dix parts en par Iifî

payant les droits d'entrées, arrérages et amendes sur tels

arrérages
Art. XXVIL—Les affaires de la Société sont sous le con-

trôle d'un Bureau de cinq Directeurs qui élisent eux-mêmes
leurs Président et Vice-Président.

Trois Directeurs constituent le quorum.
Les Directeurs sont élus à la majorité absolue des votes des

membres présents.

Sur demande de quinze membres, l'élection se fait au
scrutin. Le Bureau de Direction peut à la majorité des v3tes
des membres présents élire trois Directeurs Honoraires qui
pourront être ou ne pas être actionnaires. Ces Directeurs
Honoraires pourront assister aux séances du Bureau de Di-
rection, mais n'auront pas droit de vote.

Art. XXVHL—Les Directeurs peuvent faire des arrange-
ments avec une ou plusieurs maisons de banque incorporées
en vertu d'nn acte du Parlement, ou toute autre institution
financière faisant affaires à Montréal, pour le dépôt des som-
mes d'argsnt et des valeurs appartenant à la Société, ou pour
toute autre affaire de finance.

Art. XXIX.—Les Directeurs élus exercent leur charge
jnsqii'à ce qu'ils soient remplacés d'une manière régulière ; à
moins qu'ils ne cessent de l'èt-ie de fait pour aucune des
causes suivantes : Décès, démission, insolvabilité, banque-
route, condamnation pour crime ou d-^'^t -^t p'^^^session de
moins de dix actions.

Lorsqu'un Directeur s'est absenté des «
..

- du Bureau
de Direction pendant trois mois con^ qu'il doit
trois mois d'arrérages, la majorité du s autres
Directeurs peut, par résolution, déclarei vacante.
Le remplacement de tout Directeur, dont i.. ^e devient

vacante pour aucune des causes ci dessus menuonnées, se
fait par ceux des Directeurs demeurant alors en charge, et le

ou les Directeurs ainsi éîus par leurs collègues ont les mêmes
pouvoirs que s'ils avaient été élus à l'assemblée générale.
Aucun Directeur en charge ne peut remplir une fonction

lucrative dans la Société, non plus que dans l'année qui suit
immédiatement sa sortie.

Art. XXX.—Le Président {et s'il est absent le Vice- Président)
et le Secrétaire-Trésorier, sur délibération du Bureau des
Directeurs les y autorisant, peuvent contracter tous emprunts
jugés nécessaires et utiles par les Directeurs, et aux condi-
tions et restrictions approuvées. Hs peuvent de même et sur
semblable délibération, accepter, acquérir, posséder, vendre,
aliéner, transporter, engager et hypothéquer, pour et au nom
dé la Société, tous biens-fonds, héritages, somme d'argent,
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creauces, biens et effets mobiliers et immobiliers quelcon-
ques, en un mot tous titres, obligations pour deniers, trans-
ports, cessions, subrogations, ou antres instruments portant
obligations, actes ou titres ou autres effets et tous droits que
la Société est en droit d'accepter, acquérir, posséder, vendre,
aliéner, transporter ou hypothéquer en vertu de la loi ; et
tous les actes requis pour les effets ci-dessus sont signé., par
le Président et en son absence par le Vice-Président et par
le Secrétaire-Trésorier.

Art. XXXI—Les Directeurs nomment un Trésorier qui
est en môme temps Secrétaire et qui conduit les affaires de la
Société sous le contrôle des Directeurs. Il est le gardien des
archives et du sceau de la Société.
Usera tenu de donner un cautionnement suffisant si les

Directeurs l'exigent.

Art. XXXII.—Le Secrétaire-Trésorier et son assistant au
village St. Zotique sont autorisés respectivement à recevoir et
payer toutes sommes dues à ou par la Société, et tel reçu
hbère les débiteurs à toutes fins légales.
Le Secrétaire-Trésorier est tenu de déposer à la Banque le

plus tôt possible tous les argents reçus pour la Société
Tout ordre ou chèque sur la Banque est signé par le Pré-

sident ou le Vice-Président et le Secrétaire-Trésorier : et tout
billet donne par la Socité doit être sigué de la môme manière
Le Secrétaire-Trésorier est ex of[icio Secrétaire des assem-

blées de la Société.

Art. XXXIlI.--Le Président ou à son défaut un autre Di-
recteur est tenu d'examiner les livres de la Société et de
vérifier la caisse une fois par mois, et de certifier tels ex-
amens et vérifications,

Arv. XXXIV.—Outre le Secrétaire-Trésorier, les Direc-
teurs à leur discrétion, peuveiit nommer :

lo Un Assistant-Secrétaire-Trésorier pour aider le Secré
taire-Trésorier dans rexercice de ses fonctions et le rem-
placer au besoin

;

î?" Un Avocat pour faire les recherches et examens des
acies relatifs aux propriétés foncières oi^ autres, offertes en
sûreté des remboursements des appropriations, et pour toutes
autres affaires de la Société

;

3e Un Notaire pour exécuter les actes et documents de la
Société

;

40 Des inspecteurs chargés de visiter et estimer les pro
priétés offertes en garantie

;

50 Trois auditeurs d'entre les m^embres pour examiner en
tout temps les livres de la Société, et attester le rapport an-
nuel du Secrétaire-Trésorier;

V
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V

60 Et tous tels autres commis, teneurs de livres et officiersqu ils trouvent utiles aux fins de la Société.

mn.,?/^^-^,°'^'Tr^^
inspecteurs sont toujours écrits et assei-

mentes, si les Directeurs ^'exigent.

.nnfIfî'hr^'^''^'' ^?^^ ^''°^^*'' ^" "^^^'^«' des inspecteurs
sont établis iiar les Directeurs.

t-^'^^^;.'^'^?^X;~T^"*
officier doit avoir au moins cinq ac-

tions dans le fona capital de la Société, et doit donner un
cautionnement suffisant pour l'accomplissement fidèle de ses
devoirs quand les Directeurs le jugent convenable.
ART. XXXVI—Tl y a une assemblée générale de tous lesmembres de la Société, à son Bureau, en la cité de Montréal,

]nJi
^7^^^" re enuroit fixé par les Directeurs, le premier

innln T ^Pn'^^'f ^^ ^^ J-^*"^ juridique suivaut, chaque

fie o ; ^^l
directeurs y sont élus et Ton procède à toutes

les autres affaires d'un intérêt général pour la Société.
Le Secrétaire-Trésorier so'imet un érat complet et exact de

coûtes affaires de la Socié- pour l'année qui vient de s'é
C(>uler jusqu'au 31 Juillet alors dernier.
^e rapport est certifié par la majorité des Auditeurs.
ART. XXK VJL—Les Directeurs peuvent passer des résolu-

tions a 1 effet de convoquer des assemblées générales extra-
ordinaires, et telles assemblées sont convoquées par le Prési-
dent ou trois Directeurs par avis public inséré dans un iour-
nal publie a ^Montréal trois fois par semaine pendant deux
semaines consécutives avant le jour de wile assemblée.

loutes assemblées générales des membres de la Société
ainsi que toutes assemblées des Directeurs, peuvent s'ajourner
de jour en jour ou à aucun jour ultérieur qu'elles jugent
convenable pour aécider et terminer les affaires soumises a
leurs délibérations.

rr.i^h* ^-^^7^^a~^.^y
demande écrite, signée par quinze

membres de la Société, et exposant les raisons de teiie de-mande le Président est tenu de convoquer une assemblée
générale extraordinaire, mentionnant dans lavis de convo-
cation la réquisition à lui présentée et le but de telle assem-
blée générale.
La Société ne peut s'occuper à telle assemblée que des sujets

spéciaux mentionnés dans la demande de convocation
Si le Président refuse de convoquer telle assemblée, les

actionnaires signataires de la rjquôte, après avoir déposé
entre les mains du Secrétaire-Trésorier, un double de leur
réquisition dûment signé et certifié en présence de témoins,
peuvent convoquer eux-mêmes telles assemblées, par avis
sous leur signaUïi'e publié dans un journal tel que réglé ci-
dessus, art. XXXVIII. m c v.i

Art; XXXIX.—A toute assemblée générale, soit pour l'é-
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lection des Directeurs, soit pour toutes autres affaires, les

membres votent suivant le nombre de numéros qu'ils pos-

sèdent
; chaque numéro donnant un droit de vote.

Lorsque des actir s sont possédées par nue société, les

associés doivent s'entendre pour autoriser l'un d'eux, par

procuration spéciale, à voter au nom de la Société, à défaut
de le faire, ils sont privés de leurs droits de vote.

Art. XL.—Aucun actionnaire ne peut se faire représenter,

ni voter par procuration aux assemblées de la Société, à l'ex-

ception des femmes qui peuvent être représentées par leurs

maris, pères, tuteurs, ou fondés de prociu-ation et les enfants
. âgés de moins de seize ans, qui peuvent être représentés par

leurs pères ou tuteurs.

Art. XLL—Les règlements ne peuvent être changés, abro-

gés ou rétablis que conformément aux dispositions du Cha-
pitre soixante-et-neuf des Statuts Refondus du Bas-Canada.

Art. XLII.—Les Directeurs peuvent faire tous règlements
et donner tous ordres nécessaires pour l'exécution des règle-

ments ci-dessus.

Art. XLIII.—Lorsque le jour fixé par les règlements pour
une assemblée, un payement ou toutes autres atfaires de la

Société se trouve être un jour non juridique, tel assemblée,

payement ou affaires est remis au jour juridique suivant.

Art. XLIV.—Dans l'application pratique de ces règlements

et do tous amendements qui pourraient y être faits par la

suite, l'interprétation des Directeurs est finale ; mais tout

membre peut en appeler de telle décision des Directeurs à

une assemblée générale.

Art. XLV.—Les actionnaires sont tenus de donner avis de

leur changement '3 résidence ou domicile, à défaut de quoi

tout avis transmis à la résidence ou .-idresse entrée dans les

hvres de la Société sera suffisante à toutes fins que t' ; droit.

Art. XLVL—Lorsque tous les membres auront reyu leurs

appropriations, la Soniété sera dissoiito et toutes les obliga-

tions non encore échues des membres v.'s-à-vis la Société

seront éteintes.

Mais tous les arrérages et amendes dûs par les membres
seront collectés et le montant en sera distribué entre les

membres au pro rata après le payement des dettes de la

Société.

Art. XLVIL~La Société aura une succursale au village

St. Zotique. L'Assistanl-Secrétaire-Trésorier y recevra les

payements des membres, et tons les lundis de cliaiiue semaine

devra faire rapport au Secrétaire-Trésorier, à Montréal, des

montants par lui pergus durant la semaine précédente.




